
 

  

 

 

 

 

 

 

 

C O M M U N I Q U E   D E   P R E S S E 

Zurich, le 16 décembre 2020 

 

Maintenir un instrument de promotion éprouvé de l'habitat d'utilité publique 

 

Le Conseil national dit oui aux cautionnements dans le secteur de l'encourage-
ment au logement 
 

Le Conseil national approuve clairement un nouveau crédit-cadre pour les cautionnements 

dans la promotion du logement. Grâce à ces garanties, la Confédération permet aux maîtres 

d'ouvrage d'utilité publique d'obtenir des financements à conditions avantageuses. La Fédé-

ration coopératives d'habitation Suisse se réjouit de ce que le Conseil national veuille main-

tenir l'instrument de promotion éprouvé et tienne ainsi compte du souhait de la population de 

voir se développer l'habitat d'utilité publique. 

 

Aujourd'hui, les membres du Conseil national ont approuvé par 138 voix contre 52 un nouveau cré-

dit-cadre pour des cautionnements dans le domaine de la promotion du logement. «Voilà une déci-

sion réjouissante», déclare Eva Herzog, présidente de coopératives d'habitation Suisse, «car les 

cautions de la Confédération sont un instrument de financement indispensable pour l'habitat d'utilité 

publique». La promotion de l'habitat d'utilité publique correspond non seulement à un mandat consti-

tutionnel (art. 108 Cst.), mais répond aussi à une préoccupation urgente de la population. Selon 

l'analyse des résultats du vote sur l'initiative populaire «Davantage de logements abordables», les 

trois quarts de la population sont favorables à des mesures visant la création de plus nombreux lo-

gements d'utilité publique. 

 

Un instrument important pour des financements avantageux 
Le crédit de 1,7 milliard de francs demandé par le Conseil fédéral sert avant tout à cautionner les 
emprunts émis par la Centrale d'émission pour la construction de logements (CCL). Grâce à cette 
garantie de la Confédération, la CCL obtient pour ses emprunts des conditions favorables sur le 
marché des capitaux. Avec les fonds ainsi acquis, elle accorde à des maîtres d'ouvrage d'utilité pu-
blique des crédits hypothécaires à long terme, à des taux d'intérêt fixes et bas. C'est de cette façon 
que près de 35'000 logements sont actuellement financés à des conditions attrayantes dans toute la 
Suisse - sans qu'il n'en coûte un seul franc à la Confédération. Depuis l'entrée en vigueur de la loi 
sur le logement en 2003, pas un seul cautionnement n'a jamais dû être honoré.  

 
Le crédit-cadre actuel sera épuisé d'ici le milieu de l'année 2021. Un nouveau crédit est impérative-
ment nécessaire afin que la CCL puisse continuer à fournir des financements favorables aux 
maîtres d'ouvrage d'utilité publique. «Si la demande augmentait fortement et le nouveau crédit-cadre 
arrivait à épuisement plus tôt que prévu, le Conseil fédéral devrait demander plus tôt encore un cré-
dit-cadre», souligne Eva Herzog. Le nouveau crédit-cadre doit également être approuvé par le Con-
seil des Etats. La Chambre haute votera probablement sur ce sujet lors de la session de printemps. 

 
coopératives d'habitation Suisse est l'organisation faîtière de plus de 1200 coopératives d'habitation et d'autres 
maîtres d'ouvrage d'utilité publique réunissant près de 150'000 logements en tout. La fédération fondée en 1919 est 
au service de ses membres qui construisent et exploitent des logements abordables sur une base d'utilité publique. 
Avec ses membres, elle vise un approvisionnement suffisant en logements à loyer ou à prix modérés, de préférence 
des logements de coopératives. www.wbg-schweiz.ch, info@wbg-schweiz.ch 

 
Contact presse:  
Eva Herzog, présidente: 079 790 34 79, eva.herzog@parl.ch 
Urs Hauser, directeur: 044 360 26 64, urs.hauser@wbg-schweiz.ch 
Service des médias coopératives d'habitation Suisse: 044 360 26 66, rebecca.omoregie@wbg-schweiz.ch 

http://www.wbg-schweiz.ch/


 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


